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ORIGINAL: fran9ais 

DATE: ler juillet 1982 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONSVEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Selzieme session ordinaire 
Geneve,13 au 150etobre 1982 

RAPPORT 
SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX DU 

COMITE ADMINISTRATIF ET JORIDIQUE 

prepare par le Bureau de l'Onion 

1. Depuis la quinziE!me session ordinaire du Conseil, le Comi te adminis·tratif 
et juridique (ci-apres denomme "le Comite") n'a tenu qu'une seule session, it 
savoir sa neuvieme, les 26 et 27 avril 1982. 

2. Les resultats principaux d~s travaux du Comite sont comme suit. 

Denominations varietales 

3. Le Comite a poursuivi ses travaux sur la revision des Principes directeurs 
pour les denominations varietales adoptes par le Conseil en 1973, en procedant a 
une premiere lecture d'un projet etabli par Ie Bureau de l'Union sur la base des 
documents preparatoires aux sessions anterieures et des resultats de ces ses
sions. Ce pro]et avait pour objet des "Recommandations pour le choix de denomi
nations varietales, pour la decision des services competents sur l'admissibilite 
d'une denomination varietale a l'enregistrement et pour la procedure administra
tive". Le Comi te procedera a une deuxieme lecture a sa prochaine session et 
envisage - sous reserve du consentement du Conseil - de debattre des recommanda
tions avec les organisations internationales professionnelles dans Ie courant de 
l'automne 1983, lars de l'audition de leurs representants (pour laquelle Ie 
theme "ecarts minimaux entre les varietes" a ete suggere a la quinzieme session 
ordinaire du Conseil - voir paragraphe 10.iii) ci-apres). 

4. Le comite a ete saisi d'une requete exprimee par une Autorite internatio
nale d'enregistrement des noms de cultivars instituee en vertu du Code interna
tional de nomenclature des plantes cultivees. Selon cette requete, les services 
competents des Etats membres devraient cooperer davantage avec les Autorites 
internationales d 'enregistrement dans la ver ification des denominations propo
sees en comparaison avec~es denominations anterieures. La correspondance 
echangee par cette autorite avec Ie service competent d'un Etat membre et avec 
Ie Bureau de l'Onion comportait aussi une offre de service. Le Comite a decide 
d'etudier it sa prochaine session, sur la base de renseignements complementaires, 
l'opportunite d'une cooperation avec ces Autorites ainsi que ses modalites. 

5. Le Comi te avai t prevu d 'examiner les possibili tes d 'harmoniser les proce
dures d'examen des denominations varietales proposees. Cet examen a ete reporte 
a la prochaine seSSlon. 
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Droit de la protection des obtentions vegetales 

6. 11 est rappele que certains Etats membres comptent mettre a profit la revi
sion de leur legislation nationale sur la protection des obtentions vegetales 
rendue necessaire par la-ratification de l'Acte revise de 1978 de la Convention 
pour realiser une harmonisation plus poussee de cette legislation avec celles 
des autres ou de certains autres Etats membres. Dans ce contexte, le Comite 
avait notamment mis au pOint a sa sixieme session une liste des questions tou
chant au droit de la protection des obtentions vegetales et intervenant dans la 
recherche d 'une harmonisation plus poussee, et avait pr is connaissance a sa 
septieme session des intentions des Etats membres quant a la modification de 
leur legislation a propos de ces questions. A sa neuvieme session - qui fait 
l'objet du present rapport -, il a pris note de l'evolution de ces intentions. 
11 a decide par ailleurs de prendre note de l'evolution a chacune de ses ses
sions futures. 

Acces des obtenteurs aux essais 

7. L'etude de cette question a ete achevee a la neuvieme session, sur la base 
des points de vue expr imes par les organisations internationales profession
nelles. 11 a ete constate que les pratiques adoptees par les Etats membres sont 
differentes et couvrent un large eventail qui va du secret a l'accessibilite des 
essais prealables a la decision sur la delivrance du titre de protection au 
public le plus large. Les points de vue des organisations sont aussi diver
gents, l'une etant en faveur du secret et deux autres en faveur, sous certaines 
conditions, de l'accessibilite des essais aux obtenteurs. Au vu de cette situa
tion, le Comite a invite les Etats membres a tenir compte des points de vue des 
organisations professionnelles, lorsque l'occasion se presente, evidemment dans 
les limites imposees par la legislation nationale. A propos de l'incidence de 
cette question sur la cooperation internationale en matiere d 'examen, il a 
confirme la conclusion provisoire a laquelle il etait parvenu asa septieme 
session - a savoir que l'Accord type de l'uPOV pour la cooperation internatio
nale en matiere d 'examen des varietes permet aux Etats membres effectuant les 
essais a la fois d 'adopter la poli tique de leur choix en ce qui concerne les 
varietes qu'ils examinent pour leur propre compte et de reunir toutes les gar an
ties necessaires en ce qui concerne celles qu' ils examinent pour le compte 
d'autres Etats membres. 

Divers 

8. Le Comi te a decide d 'une procedure de diffusion rapide des modifications 
des baremes des taxes des Etats membres en matiere de protectlon des obtentlons 
vegetales aupres des services competents des autres Etats membres. 

9. Le Comi te a marque son accord pour que le Bureau de l' union etablisse a 
l'intention du Conseil des statistiques sur le nombre de varietes protegees, sur 
une base experimentale, en se fondant sur les listes publi~es annuellernent par 
les Etats membres (voir document C/XVI/8) • 

Programme des travaux futurs 

10. sous reserve des decisions du Conseil, le programme des travaux sera comme 
suit 

i) le Comite achevera ceux des travaux mentionnes ci-dessus qui ne le sont 
pas encore~ 

ii) le Bureau de l'union informera le Comite des renseignements qui lui sont 
necessaires de fa¥on routinlere pour l'accomplissement de ses taches et le comi
te prendra toute decision utile en la matiere~ 

iii) conformement a la decision prise par le Comite consultatif a sa vingt
cinquieme session, tenue les 28 et 29 avril 1982, le Comite etudiera le projet 
de document que le Bureau de l'union etablira pour servir de base a l'auditlon 
des representants des organisations internationales non gouvernementales au 
sujet des "ecarts minimaux entre les varietes", laquelle est prevue pour 
l'automne 1983~ 
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iv) Ie Comite reprendra I' examen d 'un systeme de cooperation debordant Ie 
cadre de l'examen des varietes Ie moment venu, c~est-a-dire "des que l'avance
ment des travaux du Comite sur les activites particulierement urgentes Ie per
met.tra" (paragraphe 8.i) du document C/XIV/8 qui constitue Ie rapport sur l'etat 
d 'avancement destravaux du Comite soumis au Conseil a sa quatorzieme session 
ordinaire et approuve par celui-ci). 

11. Le Conseil est prie ~ 

i) de prendre note des travaux reali
ses par Ie com~te; 

ii) de !rendre les decisions neces
saires sures travaux tuturs du com~te, 
et notamment d'autor~ser une aud~t~on des 
repn$sentants des organ~sat~ons ~nterna
t~onaies non gouvernementales au su]et 
des recommandations relatives aux denom~
nat~ons varletales (VOH paragraphe 3 
c~-dessus). 

[Fin du document] 
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